
Projet agrivoltaïque
du Grand Douaire

Arthur DEL MARMOL
Chargé d’action territoriale
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INVITATION
ATELIER DE CONCERTATION
Paysage, agriculture et énergie

Mercredi
8 avril

De 18h
à 20h

Salle
communale
de Beaulieu

Venez dessiner le futur de nos paysages !

Chères habitantes et habitants de Neuville-lez-Beaulieu et Signy-le-Petit,
Le projet agrivoltaïque du Grand Douaire franchit une nouvelle étape et vous présente son
plan d'implantation. Depuis 2024, nous travaillons étroitement avec 6 agriculteurs de vos
communes pour concevoir une installation qui respecte leur travail et votre cadre de vie.
Plutôt qu’une présentation classique, nous vous proposons un atelier d'échange concret pour
répondre à vos questions et construire ensemble l'intégration du projet dans votre
environnement.
Pourquoi venir à cet événement ?

Pour voir le projet en "vrai" : Découvrez son implantation grâce aux cartes, maquette et
schémas.
Pour comprendre l'agrivoltaïsme : Comment cultiver et pâturer sous les panneaux ?
Pourquoi développer un projet ici précisément ?
Pour imaginer ensemble les nouveaux paysages du Grand Douaire : connaître vos attentes
et les points de vue qui vous tiennent à cœur nous permettra d’adapter au mieux notre
projet au paysage local. Nous les imaginerons ensemble avec des photomontages !

Thibault HOCHART 
Développeur de projets territoriaux

Lettre d’information n°2 - Mars 2026

Le consortium du Grand Douaire
6 exploitants agricoles 

16 propriétaires



Comment les habitants vont-
ils profiter du projet ?

Maxence LOGEAIS
maxence.logeais@demopolis-concertation.fr 

06 86 00 52 70

Arthur DEL MARMOL
arthur.delmarmol@etherra.com  

+32 498 59 37 21

Nos rencontres
Ateli

er de concertation
Mercredi 8 avril 2026

De 18h à 20h
Dans la salle communale de Beaulieu
7 rue Principale, 08380 Neuvillez-lez-BeaulieuPot

convivial en
continu,

pour
échanger !

Ouvert à
tous, même
en famille !

Comment continuer l’agriculture
avec les panneaux ?

Vos questions lors du porte-à-porte de janvier 2026

Pour les réponses à toutes vos questions
Un site internet informatif et participatif, pour en savoir plus sur

le projet et la démarche de concertation :
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vwww.agrivoltaique-grand-douaire.fr

Thibault HOCHART
thibault.hochart@etherra.com

+ 33 6 26 23 92 73

Romane VALIGNAT
romane.valignat@demopolis-concertation.fr 

07 85 63 85 66

L’agriculture restera l’activité
principale des parcelles concernées par
le projet. Les panneaux photovoltaïques
seront installés assez hauts et éloignés
d’au moins 10 mètres entre chaque
rang pour préserver les pâtures et
cultures. 

Rendez-vous à l’atelier de concertation
pour comprendre cela avec notre
maquette et nos schémas !

Le projet, une fois construit, 
rapportera à la commune une fiscalité
annuelle. De plus, des mesures
d’accompagnement seront mises en place
par Etherr.a autour du projet (plus
d'informations suivront en concertation
avec le conseil municipal), afin de
bénéficier au cadre de vie des habitants.
Enfin, ce projet ancre la commune dans
la transition énergétique et participe à la
pérennisation des exploitations agricoles.

Venez nombreux !
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